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Objet : PC n° 024 037 22 D0147 - CENTRALE SOLAIRE DES 3 
VALLEES - Centrale photovoltaïque au sol - BERGERAC et 
CREYSSE - RD 660.
N/Réf. : FL/NG - GECCO 341567.

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

à

Direction Départementale des Territoires de la Dordogne 
18 rue du 26ème RI
Lieu-dit CS 74000
24000 PERIGUEUX 

murielle.rond@dordogne.gouv.fr

Avis  favorable à  la  présente  demande  de  Permis  de  construire,  sous  réserve  de 
l’application des prescriptions suivantes, à la charge et aux frais du pétitionnaire :

- L’accès au projet sur la route départementale n° 660 sera autorisé par le Chemin des 
Gilets, accès sécurisé par un carrefour à feux.

- Aucun accès direct sur la route départementale n° 660 ne sera autorisé.

- La plantation de la haie en limite du domaine public fera l’objet d’une permission de 
voirie.

- Avant  toute  intervention  sur  ou  en  limite  du  domaine  public  routier  départemental 
(branchement  de  réseaux,  mise  en  œuvre  d’une  clôture,  plantation  de  végétaux, 
création  d’accès,  pose  de portail,  …),  l’Unité  d’aménagement  de  BERGERAC sera 
obligatoirement sollicitée pour délivrer les autorisations nécessaires.

- Le  rejet  des  eaux  usées  du  projet  est  interdit  dans  les  dépendances  de  la  route 
départementale (sauf existence de réseau communal).

- L’écoulement  naturel  et  le  rejet  des  eaux de  pluie  sur  la  voirie  départementale  ne 
doivent pas être aggravés par le projet.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
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